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ANTENNES EMETTRICES 
 
Mode dôemploi pour lire un dossier technique lors dôune demande de permis dôenvironnement pour des antennes 
émettrices. 
 
 
 

Si vous avez cette brochure entre les mains, côest que vous °tes probablement concern® par le projet dôune installation dôantenne émettrice dans 
votre quartier ou un projet dôadaptation / modification dôantennes existantes. 
 
Cette brochure a été conçue pour vous aider à comprendre le dossier technique qui accompagne chaque demande de permis dôenvironnement 
relatif aux antennes émettrices. 
 
Elle rassemble les différentes notions à connaître pour lire facilement ce type de document. 
 
Lôexemple illustr® ici est purement fictif mais vous pouvez aisément le comparer avec un vrai dossier technique que vous souhaiteriez consulter. 
 
Le présent document a pour but dôexpliquer en des termes simples au public la manière dont est appliquée la législation électromagnétique sur la 
Région de Bruxelles-Capitale. Cette version abrégée ne pouvant contenir tous les détails de cette matière extrêmement technique, il est dès lors 
conseillé de consulter la législation elle-même en cas de doute. Pour rappel, la législation est la seule référence valide pouvant être invoquée 
devant les juridictions civiles et administratives. 
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Contexte 
 
De nos jours, de nombreuses technologies fonctionnent grâce à des antennes émettrices. Les téléphones portables (GSM), par exemple, font partie 
intégrante de notre quotidien. De nombreux autres services dôutilit® publique utilisent ®galement des antennes, comme par exemple les services de secours, 
la SNCB ou la STIB. 
 
Ce progrès technologique ne pourrait exister sans un rayonnement électromagnétique non ionisant généré et relayé par des antennes émettrices, placées sur 
notre territoire et dans le monde entier. Gr©ce ¨ ce rayonnement qui transmet des informations sous forme dôondes radio, nous pouvons donner et recevoir 
des appels, sur nos téléphones portables par exemple. Les antennes émettrices et les antennes relais sont donc indispensables à ce mode de 
communication. 
 
La Région de Bruxelles-Capitale applique le principe de précaution en adoptant une norme visant à limiter l'exposition du public aux radiations non ionisantes. 
Cette norme est de 6 V/m

1
 et concerne presque toutes les antennes émettrices

2
. Elle doit être respectée à Bruxelles, en tout endroit accessible au public et 

en tout temps. Côest une des normes les plus strictes au monde. Elle est 50 fois plus stricte que celle recommandée par l'Organisation Mondiale de la Santé 
(OMS) et 12.5 fois plus stricte que lôancienne norme belge fédérale. 
 
Tout exploitant dôune antenne classée

3
 (GSM, services de secours,é) est dans lôobligation dôintroduire une demande de permis dôenvironnement auprès de 

Bruxelles Environnement. La procédure comprend 3 étapes :  

¶ la remise dôun dossier de demande de permis comprenant, entre autre, un formulaire et un dossier technique ; 

¶ lôexamen du dossier par Bruxelles Environnement et, dans certains cas, la visite des lieux ;  

¶ la décision dôoctroi ou du refus du permis dôenvironnement par Bruxelles Environnement.  
 
Toute nouvelle antenne doit obtenir un permis, mais les antennes existantes doivent être régularisées avant tout changement dôun ou plusieurs param¯tres 
techniques.  
 
Bonne lecture ! 
 
 
 
 
 

                                                      
1
 La norme bruxelloise est de 6 Volts/mètre équiv. 900 MHz (6V/m) pour toutes les zones accessibles au public et ¨ tout moment. Elle est fix®e par lôordonnance du 1er mars 2007 modifi®e par 
lôordonnance du 03/04/14 relative à la protection de l'environnement contre les éventuels effets nocifs et nuisances provoquées par les radiations non ionisantes qui a été votée par le Parlement de 
la Région de Bruxelles-Capitale. 
2
 /ΩŜǎǘ-à-dire les antennes émettant des radiations non-ionisantes exceptés : (1) les appareils des particuliers comme les téléphones mobiles, les téléphones sans fils, modems Internet, etc. (2) les radiations non 

pulsées des antennes émettant des programmes de radiodiffusion ou de télédiffusion, par exemple. (3) les radioamateurs. 
3
 Rubrique 162B de la liste coordonnée des installations classées 

http://app.bruxellesenvironnement.be/listes/?nr_list=IC_LIST
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Un dossier technique est composé de différents plans correspondant aux différentes pages : 19 plans pour les sites macro et 13 plans pour les sites micro

4
. 

Le terme « carte » fait référence aux résultats de simulation.  
 
Plan 01 : Descriptif du dossier 
 
Dans les cadres supérieurs sont indiqués successivement lôautorité qui d®livre les permis dôenvironnement (Bruxelles Environnement), le logo de lôopérateur 
qui demande le permis (demandeur), le sommaire du dossier (table des plans) et lôorganisme qui a r®alis® la carte en 2D et 3D des bâtiment de 
Bruxelles, ¨ partir de laquelle lôop®rateur ®labore les plans et les vues en trois dimensions contenus dans ce dossier. Précisons que chaque dossier 
technique concerne les antennes dôun seul opérateur sur un site donné. Si trois opérateurs différents sont présents sur un même site, trois demandes sont 
introduites individuellement. 

 
Au bas de chaque plan du dossier technique, une suite de cadres indiquent, de gauche à droite : 

¶ La légende des simulations exprimée en V/m équivalent 900MHz, utile pour la lecture des résultats de simulation. 

¶ Le quota demand® et autoris® de lôop®rateur, côest-à-dire le % de la norme en vigueur octroyé à chaque opérateur . 

¶ Le lieu dôexploitation, c'est-à-dire la localisation du site dôantennes concerné. 

¶ Les références (noms) des antennes faisant lôobjet de la demande de permis dôenvironnement.  

¶ Les N° et type de plan, éventuellement lôéchelle de lôimage pr®sente, la date de réalisation du plan.  

                                                      
4
 Un site micro correspond à une demande concernant des antennes micro. Elles sont caract®ris®es par une hauteur de milieu dôantenne inf®rieure ou ®gale ¨ 13m, une Puissance Isotrope 
Rayonn®e Equivalente (PIRE) inf®rieure ¨ 50W, un gain inf®rieur ou ®gal ¨ 12dBi et une zone dô®tude r®duite. Un site qui nôest pas micro est par défaut un site macro. La  d®finition dôune antenne 
micro est fix®e selon lôArr°t® du Gouvernement de la R®gion de Bruxelles-Capitale du 15/12/2016 modifiant lôarr°t® du 30 octobre 2009 relatif ¨ certaines antennes ®mettrices dôondes 
électromagnétiques et l'arrêté du Gouvernement de  la Région de Bruxelles-Capitale du 4 mars 1999 fixant la liste des installations de  classe IB, IC, ID, II et III en exécution de l'article 4 de 
l'ordonnance de 5 juin 1997 relatives aux permis d'environnement. 
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Le cadre central indique toutes les caractéristiques techniques des antennes émettrices du site concerné par la demande de permis, nécessaires au calcul 
du champ électromagnétique. Sous ce cadre, un autre cadre est disponible pour laisser ¨ lôexploitant la possibilit® dôapposer des commentaires éventuels, 
comme la présence de dépassement(s) de la norme en Zone(s) Non-Accessible(s) au Public (ZNAP). 
 

 
 
La partie gauche du cadre des caractéristiques techniques concerne les « supports dôantennes ». Cet encadré est réservé aux informations relatives aux 
supports d'antennes (les m©ts qui portent les panneaux dôantennes).  
 

¶ Un nom unique pour chaque support. Ce nom peut être présent plusieurs 
fois si plus d'une antenne est fixée au même support.  

¶ Sa position géographique en X exprimée en Lambert belge
5
. 

¶ Sa position géographique en Y exprimée en Lambert belge
4
. 

¶ L'altitude du sol par rapport au niveau de la mer, à l'endroit où est placé le 
support. Elle est exprimée en mètre. 

¶ La dimension verticale du support exprimée en mètre. 

                                                      
5
 Les coordonnées Lambert sont un système de coordonnées géographiques permettant d'exprimer la 

longitude (coordonnées X) et la latitude (cordonnées Y).  
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Au centre, un encadré « Antennes »  est réservé aux caractéristiques propres à chaque antenne : 
 

¶ Un nom unique. 

¶ La Hauteur du Milieu dôAntenne (HMA), exprimée en mètre et mesurée depuis la 
base du bâtiment jusqu'au milieu de l'antenne. 

¶ La dimension du panneau (mesurée en mètre). 

¶ Son azimut, c'est-à-dire la direction du rayonnement par rapport au nord (le nord 
étant à 0°). 

¶ Le tilt mécanique, c'est-à-dire lôinclinaison du panneau, mesurée en degrés. Ce tilt 
sert ¨ adapter le rayonnement de lôantenne au terrain. Par exemple, une antenne 
sur le toit sera inclinée davantage vers le bas afin que les utilisateurs de GSM 
puissent bénéficier du réseau dans la rue, dans les bâtiments. On dit tilt 
« mécanique è car le r®glage de lôinclinaison se fait manuellement. 

 

 
 
A droite, un encadré « Systèmes d'émission » est réservé aux caractéristiques des systèmes d'émission ou technologies (ex. : GSM900, UMTS2100,é) 
utilisés dans les antennes. 
 

¶ Le nom de la station de base, c'est-à-dire le nom du groupement dôantennes. 

¶ Le modèle d'antenne dont les caractéristiques sont utilisées pour calculer le champ électromagnétique.   

¶ La bande de fréquence utilisée.  

¶ Le gain, côest ¨ dire l'amplification donnée au signal émis, calculée en dBi. Le gain permet de concentrer le rayonnement dans une direction voulue.  

¶ La puissance effective de l'antenne, dont lôunit® est le dBm (décibels milliwatt). 

¶ Le tilt électrique, c'est-à-dire lôinclinaison de lôantenne, calculée en degrés. On parle de tilt « électrique » car cette inclinaison verticale du 
rayonnement peut être réglée à distance à l'intérieur de l'antenne. 
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Plan 02 : Plan d'implantation 
 
Le plan suivant du dossier technique présente le plan d'implantation des antennes au sein de la Zone dôInvestigation.  
 
La zone d'investigation correspond à la zone dans laquelle les calculs du champ électromagnétique sont réalisés. Cette zone d'investigation est un carré en 
épais trait noir de 400 mètres de côté pour les sites macro et de 100 mètres de côté pour les sites micro, centré sur les antennes concernées par la demande 
de permis. Au-delà de cette zone, le champ électromagnétique induit par les antennes est considéré comme négligeable et nôest dès lors pas pris en compte.  
 
Les antennes sont représentées de différentes manières en fonction de leur type : 

¶ Antenne directionnelle qui émet dans une direction bien précise (comme les antennes ABC123 et 111B13 reprises dans les plans), 

¶ Antenne omnidirectionnelle qui émet à 360°.  
 
Chaque antenne et son faisceau sont représentés par un angle rouge pour les antennes directionnelles  
et par un cercle rouge pour les antennes omnidirectionnelles.  
 
 
La direction vers laquelle pointent les antennes, définie par « l'azimut », est indiquée par une petite flèche noire suivie du nom de ou des antennes placées 
sur le même mât.  
 
Sur ce plan ainsi que sur les autres plans de simulation relatifs ¨ la zone dôinvestigation, côest la base de données URBIS qui est utilisée pour dresser la 
topographie des lieux (bâtiment, espaces verts, axes routiers, etc.).  
 
Code couleurs URBIS 
 

¶ Le bâtiment/le site sur lequel sont implantées les antennes faisant lôobjet de la demande, est coloré en rose pâle. 

¶ Les autres bâtiments sont colorés en couleur beige-taupe. 

¶ Les espaces verts sont en couleur verte. 

¶ Les voiries principales sont en jaune et les secondaires en blanc . 

¶ Les trottoirs, jardins, int®rieurs dôilots, etc. sont colorés en gris pâle. 

¶ Les ®tangs, cours dôeau, plans dôeau, etc. sont en bleu. 
 
  

http://cirb.brussels/fr/nos-solutions/urbis-solutions/urbis-data
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Tout au long de cet explicatif, nous utiliserons le site 02ABC comme exemple de dossier de demande de permis dôenvironnement. 
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Plan 03 : Plan des installations 
 
Ce plan présente le plan des installations sur le site. Il s'agit d'un zoom du plan d'implantation. 
Il permet de situer précisément les antennes sur le toit du bâtiment grâce au plan d'architecte qui est superposé sur le bâtiments.  
En plus des antennes, on peut éventuellement y distinguer d'autres installations techniques (batteries, local technique, système de refroidissement, armoires 
de commande, etc.) 
 
Exemple 
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Plan 04 : Coupes / vue des installations 
 
Ce plan présente une coupe (vue verticale) du bâtiment ou du pylône sur lequel sont ou seront implantées les antennes. 
 
Cette coupe permet de situer sur une vue verticale lôemplacement des antennes par rapport au b©timent .  
En plus des antennes, on peut éventuellement y distinguer d'autres installations techniques (batteries, système de refroidissement, armoires de commande, 
local technique, etc.) qui peuvent être situées sur le toit ou dans les sous-sols du bâtiment.  
 
Exemple 
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Quelques informations pour mieux comprendre les cartes : 
 
La norme en Région de Bruxelles-Capitale, une double norme 
 

La norme est de 6 V/m (norme « globale ») en tout endroit accessible au public et en tout temps et ce, pour toutes les antennes concernées par 
lôordonnance

6
. L'effet cumulé des antennes est donc pris en compte. Ceci est valable quel que soit le nombre dôantennes sur un m°me site.  

 
Pour r®partir la norme entre les diff®rents op®rateurs, chacun dôentre eux a droit ¨ 33% de 6V/m et doit respecter ce pourcentage pour ses propres antennes. 
Côest ce qui est appelé le « quota ». 
 
Le champ électromagnétique n'étant pas une grandeur linéaire, 33% de 6V/m représente 3,45 V/m. En effet, les « V/m è ne sôadditionnent pas comme les 
chiffres normaux. Pour mieux comprendre, on peut comparer le champ électromagnétique au bruit. Si deux personnes parlent en même temps, avec la même 
intensité de voix, ce nôest pas un bruit deux fois plus fort que vous entendrez. En effet, les deux voix sôentrem°lent mais ne sôadditionnent pas. Vous entendez 
une sorte de brouhaha dont le volume nôest que l®g¯rement plus ®lev® quôune seule voix. 
 
Chaque opérateur doit donc prouver ¨ lôaide des cartes que le champ généré par ses propres antennes ne dépasse pas 3,45 V/m. 
 
Respect de « la norme en tout endroit accessible au public » signifie « tout endroit où le public est susceptible de séjourner régulièrement ». Par exemple 
lôint®rieur des logements, les commerces, les bureaux, les espaces verts,... Ceci inclut donc l'espace public, les terrasses, les balcons et l'intérieur des 
bâtiments. Par contre, un local technique situé en toiture dôun b©timent, par exemple, ne sera pas considéré comme un endroit accessible au public. Un 
clocher dô®glise non plus. Ainsi, si un dépassement est occasionné sur une Zone Non-Accessible au Public (ZNAP), il apparaîtra en jaune sur une carte 
globale car le maximum autorisé est de 6 V/m, et à partir du vert clair sur une carte quota car le maximum autorisé dans ce cas-là est de 3,45 V/m. 
 
Norme dôimmission  
 
La norme bruxelloise des 6 V/m est une norme d'immission, côest-à-dire une norme dôexposition au champ électromagnétique. Contrairement à une norme 
d'émission qui ne tiendrait compte que de l'émission d'une seule antenne, la norme dôimmission tient compte de la limite dôexposition du public au champ 
électromagnétique généré par l'ensemble des antennes présentes dans la zone d'investigation (y compris celles qui ne font pas l'objet de la présente 
demande de permis). Il est donc possible que d'autres antennes soient visibles sur les plans, alors qu'elles ne font pas partie de la demande de permis 
d'environnement. Leur contribution au champ électromagnétique sera alors prise en compte dans les simulations. 
 
 
 
 
 

                                                      
6
 Côest-à-dire les antennes émettant des radiations non-ionisantes exceptés : (1) les appareils des particuliers comme les téléphones mobiles, les téléphones sans fils, modems Internet, etc. (2) les 

radiations non pulsées des antennes émettant des programmes de radiodiffusion ou de télédiffusion, par exemple. (3) les radioamateurs. 

http://www.ejustice.just.fgov.be/cgi_loi/change_lg.pl?language=fr&la=F&cn=2007030138&table_name=loi


 

12 
 

 
 
Cartes globales et cartes quotas 
 
Le dossier technique est composé généralement de 14 cartes de simulation : 11 cartes globales et 3 cartes quotas. 
Les cartes en 2D représentent les cartes horizontales, alors que les cartes en 3D représentent les simulations sur les façades intérieures ou extérieures des 
bâtiments. 
 
Dans la zone dôinvestigation, les cartes globales tiennent compte de lôensemble des antennes pr®sentes dans la zone dôinvestigation tout opérateur confondu, 
alors que les cartes quota tiennent uniquement compte des antennes de lôop®rateur qui demande le permis. 
 
Les couleurs des cartes 
 

Les cartes de simulations sont colorées en fonction de la valeur du champ électromagnétique.  
 
Sur ces cartes :  

¶ Pour la situation quota: sôil nôy a que du bleu (clair ou fonc®) dans les zones accessibles au public, le 
quota de 3,45 V/m est respecté.  

¶ Pour la situation globale: sôil nôy a pas de jaune dans les zones accessibles au public, la norme des 
6 V/m est respectée.  

 
 
 
 

 
Quota autorisé par opérateur 
 
Chaque opérateur doit respecter son quota de 33% de la norme de 6V/m en toute zone accessible au public : 
 

¶ 33% de la norme correspond à 3,45 V/m,  
¶ 25% de la norme correspond à 3 V/m, limite utilisée si la norme globale de 6 V/m ne peut être 

respectée avec le quota de 33% par opérateur.  
¶ Remarque : 100% de la norme correspond à 6 V/m. Côest le seuil maximum pour tous les opérateurs 

réunis dans la zone dôinvestigation, et cela correspond à la norme globale. 
 
 
Plan 05: Carte de simulation horizontale sur lôespace public 
 
Le plan suivant dresse la carte de simulation horizontale de la norme globale du champ électromagnétique à 
1,5 mètre du sol sur la zone dôinvestigation.  
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Exemple : Carte globale 
 

 


